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Metz, 17 décembre 2019 
 
 
 
 
 
 

Par procés verbal de synthèse en date du 27 novembre 2019, vous 
avez sollicité Metz Métropole pour connaître le positionnement de 
la collectivité sur vos questions et sur les avis formulés par le public 
lors de l'enquête publique afférente à la révision générale du PLU 
d'Amanvillers qui s'est déroulée du 22 octobre au 22 novembre 
2019.  
 
Vous trouverez ci-après les réponses apportées à vos questions, 
une synthèse des avis formulés par l'ensemble des Personnes 
Publiques et Associées ainsi que les réponses apportées aux 
observations émises. Ce travail a également été réalisé pour les 
observations du public. 
 

 
Pour le Président 
Le Vice-Président délégué 

 
Henri HASSER 
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REPONSES AUX QUESTIONS DU COMMISSAIRE 
ENQUETEUR 

 
 

Q1.   

Dans la zone du Champ d’Argent appelée à devenir dans le projet de révision du PLU une zone 
urbaine, on remarque la présence d’une mare artificielle qui est devenue au fil du temps une zone 
humide, véritable réservoir de la biodiversité. Pouvez-vous m’indiquer comment vous allez intégrer 
cette zone humide dans le projet urbain d’autant plus que lors de ma visite sur le terrain le 22 
novembre 2019 j’ai constaté la création d’une deuxième mare qui elle, est parfaitement naturelle. Ne 
sommes-nous pas face à l’apparition d’une zone humide de plus grande surface ? 
La DREAL défend à juste titre la préservation des zones humides, est-elle venue sur le terrain pour 
vérifier l’adéquation d’une zone urbaine avec cette extension visible de cette zone humide ? 

 

Réponse apportée par Metz Métropole  
 

La zone humide dont il est fait mention est un bassin tampon se situant au nord de l'OAP n°1 en 
dehors du périmètre de cette dernière. Une bande de 8 mètres non constructible et non 
imperméabilisable a été définie pour prendre en compte l'existance du bassin de tamponnage des 
eaux pluviales. De plus, une trame nommée "espaces contribuant aux continuités écologiques et à la 
Trame verte et bleue (R.151-43 4 et R421-23h)" est présente dans le règlement graphique et vient 
également protéger le bassin et le bras le connectant au ruisseau de Montvaux. 
 
La mare située au centre de la parcelle n° 35 ne fait pas partie de l'OAP n°1 et a été classée en zone 
N dans le projet de PLU arrêté. 
Cette marre n'est à notre connaissance pas classée comme une zone humide.  
Par ailleurs, la DDT et la DREAL n'ont pas émis de remarques à ce sujet.  
Cependant, un inventaire des zones humides du territoire de Metz Métropole sera lancé en 2020 et 
permettra d'affiner la connaissance sur ce sujet et à termes de mieux prendre en compte cette 
thématique dans les documents d'urbanisme à venir.  
De plus, au moment de la réalisation du programme de cette OAP des études complémentaires seront 
très certainement à mener (études d'impacts). Celles-ci permettront d'avoir un connaissance 
spécifique de cette zone et d'adapter le projet voire de mettre en place des mesures de 
compensations comme le prévoit le cadre législatif.   
 

Q2.  

Lors de sa réunion de bureau du 10 septembre 2019, le SCoTAM a rendu son avis sur le projet de 
révision du PLU de la commune d’Amanvillers. La révision du PLU de la commune d’Amanvillers avait 
pour objectif de se mettre en conformité avec les exigences du SCoTAM. Leur avis favorable est 
suspendu à la prise en compte de nombreuses réserves. Pouvez-vous m’indiquer quelles suites 
(argumentées) vous allez donner aux demandes du SCoTAM ? 
 

Réponse apportée par Metz Métropole  
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Voir réponse à l'avis du SCOTAM dans les pages suivante de ce mémoire. 
 

 
Q3.  

Dans son courrier du 22 juillet 2019 la Chambre d’Agriculture de la Moselle a émis de nombreuses 
réserves concernant le projet de révision du PLU de la commune d’Amanvillers bien qu’il semble que 
ce projet ait été réalisé en concertation avec la profession agricole. Pouvez-vous m’indiquer quelles 
suites (argumentées) vous allez donner aux demandes de la Chambre d’Agriculture de la Moselle ? 

 

Réponse apportée par Metz Métropole  
 

Voir réponse à l'avis de la Chambre d'Agriculture dans les pages suivante de ce mémoire. 
 
 
 

Q4.  

Lorsque l’on parle de bouclage de parcelles ou de voies de circulation, il est mentionné la création de 
chaussées ayant une emprise de 8 mètres de large. Cette seule indication n’est pas suffisante pour 
déterminer quelle sera la répartition entre espace réservé aux véhicules et espaces réservés aux 
piétons. On ne parle pas non plus de l’aménagement des intersections et de la prise en compte des 
obligations de construction pour le respect des normes relatives aux déplacements des personnes 
handicapées. 
Quelle sera la définition technique de ces chaussées ? 
 
 

Réponse apportée par Metz Métropole  
 

Dès lors qu'un porteur de projet se manifeste sur une opération d'ensemble, celui-ci est invité à 
rencontrer les différents services métropolitain qui seront impactés par ce projet. A savoir, le service 
GEMAPI, le pôle des Déchets, le pôle Voirie et Mobilité en plus du service Urbanisme qui instruit 
l'autorisation d'urbanisme. C'est à ce moment que des prescriptions techniques sont apportées sur la 
base d'un pré-projet.   
Le pôle voirie reçoit chaque aménageur ayant des projets générant la constitution de voiries et de 
trottoirs supplémentaires qui à terme seront rétrocédées à Metz Métropole. Afin de donner les 
prescriptions légales et celles souhaitées par la collectivité pour permettre cette rétrocession.  
Par ailleurs, le type de collecte des déchets retenus lors de la réalisation du projet apportera des 
prescriptions supplémentaires à prendre compte. 
Ainsi, c'est volontairement que l'OAP ne prévoit aucun descriptif technique précis afin que les 
différents services concernés puissent ajuster leurs prescriptions selon la morphologie du projet.  
Cette manière de fonctionner est établie à l'échelle de l'ensemble des communes de Metz 
Métropole.  

 

 



4 
 

ANALYSES ET REPONSES AUX OBSERVATIONS 
DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

 
1. Avis de Chambre d'Agriculture de la Moselle (CAM) : 
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Réponse apportée par Metz Métropole  
 
1/  Projet d'Aménagement et de Développement Durables : 

- 1 : La proposition de la CAM peut trouver sa place dans le rapport de présentation, au sein 
des justifications des OAP dans la partie 4.8 paragraphe A "principes généraux applicables 
aux nouvelles opérations" afin d'apporter cette précision dès lors qu'un projet fera l'objet 
d'une procédure d'instruction d'urbanisme. Cette précision pourra plus particulièrement être 
incorporée au paragraphe "accessibilité et desserte des zones".  

- 2 : La commune ne créera pas de nouveau cheminements piétons sur des parcelles agricoles 
ou à leurs abords. La phrase proposée par la Chambre d'Agriculture complétera les 
justifications des objectifs 2.5 et 2.6 du PADD.   

- 3 : "L'espace agricole majeur" se définit par les parcelles en zones A et Ap dans le projet de 
PLU d'Amanvillers. Cela sera mentionné dans les justifications du PLU. 

 
2/ Règlement graphique :  

4 : Afin de répondre à la demande la chambre d'agriculture concernant des parcelles 
exploitées au nord,  à l'est du ban communal, classées en  N dans le projet de PLU arrêté, 
tout ou partie de ces parcelles classées en N seront reclassées en A dans le règlement 
graphique. Les parcelles qui seront reclassées, le seront si elles sont exploitées en cultures, 
pâture ou en près de fauche. La zone N au nord du village (au-dessus du champ d'argent) ne 
sera pas reclassée en agricole.  

Concernant la demande de reclasser en grande partie les zones Ap (Agricole Protégé) en A, la 
collectivité et Metz Métropole ont mis en place ce zonage afin de préserver le plateau et 
notamment le paysage spécifique qui en découle. Le zonage Ap ne permet aucune 
construction. Néanmoins aux alentours des exploitations (ferme Champenois, ferme de 
Montigny-la-Grange, ferme Saint-Vincent, GAEC du Champ d'Argent), les contructions 
nécessaire à leur fonctionnement sont permises et délimitées dans le règlement graphique 
du PLU. De plus, le zonage Ap est également mis en place en raison des risques miniers 
existants sur ces zones comme le montre la carte réalisée en 2010 par GEODERIS et présente 
à la page 88 du rapport de présentation.  

- 5 : La zone constructible A sera étendu vers l'Ouest et le Nord afin d'assurer les perspectives 
d'agrandissement  du site de l'EARL des Champs d'Argent. 

- 6 : L'emplacement réservé n°1 en lien avec l'OAP n°2 sera supprimé comme le demande la 
Chambre d'Agriculture. 

 
3/ Orientations d'Aménagement et de Programmation : 

- 7 : L'OAP n°5 est une projection d'un futur potentiel à long terme pour le centre de la 
commune. Pour l'heure, cette OAP n'a pas de traduction réglementaire dans les autres 
pièces du PLU. Pour que cela puisse se faire, il faudra qu'il y ait une procédure de 
modification du PLU. De fait, le règlement limite strictement les possibilités dans les secteurs 
UA1 et UA2 de manière à permettre aux activités en place de perdurer dans les locaux 
qu'elles occupent actuellement.  Les motifs de la création de cette OAP sont expliqués de la 
manière suivante dans les justifications du projet présentes dans le rapport de présentation à 
la page 77 : "Ce principe de modification requise du PLU est compatible avec l'article L.151-7 
du Code de l'urbanisme qui stipule que les OAP peuvent "définir les actions et opérations 
nécessaires pour permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le 
développement de la commune". Il était ici nécessaire pour la collectivité de maîtriser les 
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éventuelles futures mutations de son cœur de ville au ragrd du potentiel de renouvellement 
urbain identifié dans le PLU".  

 
4/ Règlement écrit :  

- 8 : Cette remarque sera prise en considération dans le projet de PLU qui sera approuvé.  
- 9 : Ces demandes seront prises en considération dans le projet de PLU qui sera approuvé. 
- 10 : Ces demandes ne relèvent pas à proprement parler du PLU. Néanmoins, concernant la 

desserte des terres exploitées, des précisions seront apportées comme cela est mentionné 
en début de la réponse à ce courrier.  De plus, tant que les propriétaires ne seront pas 
vendeurs, aucun aménagement ne pourra être réaliser et ne pourra donc impacter les 
exploitations et terrains visées par ces aménagement projetés.  
 
 

2. Avis du Conseil Départemental de la Moselle (CD57) : 

Le Conseil Départemental a émis un avis favorable assorti d'observations.  
 
 

 
 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
1/ Domaine public routier départemental :  
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1.1 Règlement graphique : Le cheminement piéton  prévu le long de la RD51 entre 
l'opération urbaine de la Justice II et le secteur de la Rochelle ne sera pas maintenu dans 
le projet de PLU soumis à approbation étant donné que l'OAP n°2 sera supprimée. 
Concernant de manière générale les aménagements le long des RD, et notamment les 
recommandations du Conseil Départemental, la maitrise d'ouvrage étudiera la possibilité 
dès lors qu'un projet de ce type pourra se concrétiser. 

- 1.2 Règlement écrit : Cette remarque sera prise en considération dans le projet de PLU qui 
sera approuvé. 
 

2/ Social – Rapport de présentation : Cette remarque sera prise en considération dans le projet de 
PLU qui sera approuvé. 
 

 
3. Avis du Syndicat Mixte du SCOTAM : 
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Réponse apportée par Metz Métropole  
 
1/ La commune est sensibilisée à la lutte contre les espèces invasives. Cette demande du SCoTAM 
présente un intérêt pédagogique qui ne trouve pas sa place dans le PLU d'Amanvillers.  
 
2/ Cette proposition sera prise en compte dans le PLU qui sera approuvé. 
 
3/ L'OAP n°2 ne sera pas maintenu dans le projet de PLU qui sera soumis à approbation. Cette 
recommandation ne pourra donc être prise en compte.  
 
4/ Le PLU a vocation à réglementer les nouvelles constructions. La désimperméabilisation ne peut 
être imposée au tiers concernant de l'existant.  
La commune a planté près de 400 arbres et arbustes au cours des derniers mois dans le jardin nature 
présent entre le lotissement de l'ancienne frontière et de la Justice. Ce qui présente déjà un effort 
conséquent en terme de densification végétale dans l'enveloppe urbaine.  
 
5/ L'analyse de l'opportunité de production des énergies renouvelables pourra se réaliser dès le 
passage opérationnel des zones d'aménagement prévues par la commune.  
Le règlement, dans les dispositions générales, à la page 4, indique que "sont autorisés les dispositifs, 
matériaux ou procédés favorisant la performance environnementale et les énergies renouvelables 
dans les constructions en toutes hypothèses".  Une précision est apportée concernant la marge de 
recul des constructions concernant ce sujet dans les dispositions générales  : " Pour les constructions 
nouvelles ou lors de la transformation ou de l'extension des constructions existantes, les éléments 

8.6 

8.7 
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suivants sont admis à l'intérieur des marges de recul des constructions et au-delà de la bande de 
constructibilité : (…) les "dispositifs, matériaux ou procédés favorisant la performance 
environnementale et les énergies renouvelables dans les constructions", tels que définis par le code de 
l'urbanisme, dans la mesure où ces éléments ou dispositifs  n'exécèdent pas 0,30 mètre de largeur par 
rapport au nu de la façade des bâtiments. " 
 
6/ La réouverture du ruisseau de Montvaux implique d'avoir une maîtrise foncière de ses abords et 
certains réaménagement demandant des réflexions très poussées notamment en aval de son tracé.  
Les travaux à mener seront donc coûteux et complexes. Le Pôle GEMPAPI de Metz Métropole, 
compétente en la matière, n'a pas mené d'études qui iraient en ce sens. Par ailleurs, le ruisseau de 
Montvaux n'est pas inscrit dans le programme d'actions opérationnel territorialisé de la Moselle (co-
porté par AERM et la DDT57) qui permet d'atteindre le bon état d'ici 2027. 
 
7/ Cette demande sera prise en compte dans la partie écrite et graphique de  l'OAP n°1 qui sera 
approuvée. 
 
8/ Concernant les OAP :  

- 8.1 : Il est effectivement mentionné dans la partie écrite du document d'OAP portant sur le 
quartier d'habitat du Champ d'Argent et d'équipement public que "l'implantation des 
constructions sera réalisée de manière à tenir compte des perspectives visuelles existantes sur 
l'église Saint- Clément en direction Sud-Ouest". De plus dans les justifications de l'OAP n° 1 
présentes rapport de présentation en page 67 il est dit  que "les opérations doivent tenir 
compte des sensibilités paysagères des secteurs voués à l'urbanisation, en particulier 
concernant les perspectives lointaines qu'ils sont susceptibles d'offrir".   
L'église Saint Clément fait partie des éléments visés par le propos précédents. Un travail 
graphique sera réalisé sur le schéma d'OAP afin de le préciser.  

- 8.2 : La page 67 des justifications de l'OAP n°1, précise cette recommandation du SCOTAM : 
"Les concepteurs sont amenés à privilégier, dans les plans de composition d'ensemble des 
opérations, l'orientation bioclimatiaque des constructions, qui auront le plus à en bénéficier."  

- 8.3 : Le bassin tampon ne fait pas partie du périmètre d'OAP et se situe sur une propriété 
privée. Il est donc priviliégié un traitement à la parcelle ou à l'opération lors de la réalisation 
de ce secteur d'aménagement. Néanmoins, cette proposition pourra être analysée au 
moment du passage opérationnel du site.  

- 8.4 : Il est prévu pour les aménagements libre de toute construction que les "espaces 
concourent à une mise en valeur de l'environnement, que se soit sur le plan de la biodiversité 
ou de la préservation des nuisances. Les aménagements effectués doivent favoriser le 
maintien, voire la restauration, de la diversité biologique des espaces concernés. Les 
plantations réalisées devront utiliser des essences locales et diversifiées. Par ailleurs, 
l'imperméabilisation des sols doit être limitée au strict nécessaire, et la gestion des 
ruissellements de surface prise en compte dans les aménagments" (p.68 du rapport de 
présentation). L'OAP permet la réalisation d'aménagements végétalisés puisqu'elle ne les 
proscrits pas. Ainsi la réalisation de toitures ou de façades végétalisées est possible. 

- 8.5 : Le ou les porteurs de projets pourront analyser les opportunités de valorisation des 
futures surfaces de toiture. L'OAP ne le proscrit pas. 

- 8.6 : L'OAP n°2 ne sera pas maintenue dans le PLU qui sera proposé à l'approbation. 
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- 8.7 : L'OAP n°4 prévoit que 50% du parking ne soit pas imperméabilisé et que des arbres de 
hautes tiges soient plantés. Les recommendations du SCOTAM sont donc déjà en œuvre dans 
le projet de PLU qui a été arrêté.  

 
 
4. Avis de l'Etat : 
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Réponses apportées par Metz Métropole   
 
1/ La compatibilité avec  le PACET sera analysée et réalisée dans le rapport de présentation du projet 
de PLU qui sera approuvé. 
 
2/ Cette remarque sera prise en compte dans le projet de PLU qui sera approuvé. 
 
3/ Cette remarque sera prise en compte dans la partie écrite et graphique de  l'OAP n°1 qui sera 
approuvée et ainsi la page 136 du rapport de présentation sera complétée. Cependant, le sujet est 
plus largement évoqué dans le diagnostic présent dans les annexes du PLU à la page 158.  
 
4/ Le PADD arrêté définit bien la politique communale en matière d'habitat et de déplacement 
comme demandé par l'article L.151-5. 
Concernant le "développement des communications numériques"  des précisions sont déjà existantes 
à la page 62 des justifications : " Le projet ne comporte pas d'objectifs liés au développement des 
communications numériques car cette compétences est métropolitaine. (…) En outre, le 
développement de la fibre optique est déjà programmé sur le ban communal à partir de 2020." 
 
5/ L'indication qu'une modification est nécessaire est précisée dans les justifications présentes dans 
le rapport de présentation, à la page 77.  
 
6/ Cette remarque sera prise en compte dans le projet de PLU qui sera approuvé au sein la partie "la 
prévention des risques" en page 15 à l'alinéa nommé "Retrait-gonflement des argiles" : "La 
commune est concernée par un aléa retrait-gonflement des argiles de niveau faible qui concerne les 
tissus urbanisés. Voir la cartographie de l'aléa annexée au présent règlement.  En raison de cet aléa il 
est demandé de respecter les règles de l'art et le suivi des recommandations contenues dans le guide 
édité par le Ministère de l'Ecologie permettant de prévenir les désordres dans l'habitat individuel. Ce 
guide est présent en annexes du PLU." 
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7/ Cette remarque sera prise en compte dans le projet de PLU qui sera approuvé au sein la partie "la 
prévention des risques" en page 15.  
 
8/ Afin de pouvoir procéder aux vérifications de zonage sur ce secteur, il faudra que nous soit 
transmis le fichier SIG ou cartographique à une échelle exploitable et similaire à celle du règlement 
graphique. Cela sera d'autant nécessaire pour le report des zones d'aléas miniers dans le règlement 
graphique du PLU. 
La construction du kiosque sera maintenue dans le PLU qui sera approuvé. Par ailleurs, la CDPENAF 
n'a pas émis de remarque à ce sujet. 
 
9/ Le retrait des contructions à 6 mètres des bordures des cours d'eau est prévu pour les zones 
agricoles(A) et naturelles (N).  
 
10/ Cette remarque sera prise en compte dans le projet de PLU qui sera approuvé. L'alinéa 1 de 
l'article A 2.2 de la page 51 sera réécrit de la manière suivante : "les constructions, installations, 
aménagements et travaux qui sont dans le prolongement de l'acte agricole  à condition qu'ils soient 
nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles 
et qu'ils se situent à proximité d'un ensemble de bâtiments agricoles existants." 
 
11/  La liste rectifiée des servitudes sera jointe en annexe du PLU approuvé.  
 
12/ Les avis de l'ARS, de l'URM et d'Orange seront traitées ci-après.  
 
13/ Les annexes du PLU seront modifiées pour tenir cas de ces demandes. 
 
14/ Les annexes du PLU seront modifiées pour tenir cas de cette demande.  
 
 
5. Avis de l'ARS : 

 
 

Réponse apportée par Metz Métropole  
 
Ces éléments sont présents à la page 140 des annexes du PLU qui a été arrêté.  
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6. Avis de l'URM : 

 

 
 

Réponse apportée par Metz Métropole  
 
1/ La servitude I4 est déjà mentionnée dans le PLU arrêté et soumis à enquête publique, néanmoins 
les coordonnées d'URM seront ajoutées afin de répondre à leur demande. Le plan transmis par 

 l'URM sera rajouté aux annexes.
 
2/ Concernant le règlement :  

- 2.1 : Pour les lignes électriques aériennes ou souterraines : 
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o Les articles 2.1 et 2.2 dans chaque zone du PLU permettent d'interdire ou d'admettre 
sous condition et ils n'empêchent déjà en aucun cas "la construction et la 
maintenance d'ouvrages éléctriques dans les zones concernées". 

o Il est précisé dans le chapeau des articles 4 du règlement écrit du PLU arrêté que 
"l'ensemble des dispositions du présent article ne s'applique pas aux équipements 
d'intérêt collectif et services publics". Cette phrase répond donc déjà à cette 
demande.  

o  Il est précisé dans le chapeau des articles 4 du règlement écrit du PLU arrêté que 
"l'ensemble des dispositions du présent article ne s'applique pas aux équipements 
d'intérêt collectif et services publics". Cette phrase répond donc déjà à cette 
demande.   

 
- 2.2 : pour les postes de transformations :  

o Les articles 2.1 et 2.2 dans chaque zone du PLU permettent d'interdire ou d'admettre 
sous condition et ils n'empêchent déjà en aucun cas "la construction et la 
maintenance d'ouvrages éléctriques dans les zones concernées". 

o Il est précisé dans le chapeau des articles 4 du règlement écrit du PLU arrêté que 
"l'ensemble des dispositions du présent article ne s'applique pas aux équipements 
d'intérêt collectif et services publics". Cette phrase répond donc déjà à cette 
demande.  
 

- 2.3 : Incompatibilité avec les espaces boisés classés : Le réglement graphique ne comprend 
aucune zone en espace boisé et classé sur l'emprise de la service I4.   

 
 
7. Avis d'Orange : 
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Réponse apportée par Metz Métropole   
 
1/ Le chapitre 1.5 "la desserte des réseaux" présente à la page 14 du règlement écrit et plus 
particulièrement l'alinéa "Réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution" sera modifié 
afin de tenir cas de ces remarques : "Tout nouveau réseau doit être de préférence réalisé soit par 
cables souterrains, soit par tout autre technique permettant la dissumulation des fils ou câbles. " 
 
2/ Le règlement du PLU n'interdit en rien dans aucune de ses zones l'installation d'antennes relais.  
 
3/ Cette remarque ne relève pas du PLU à proprement parler mais de la phase projet et autorisation 
d'urbanisme. 
 
4/ Cette remarque ne relève pas du PLU à proprement parler mais de la phase projet et autorisation 
d'urbanisme.  
 
 

1 

2 

3 

4 
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8. Avis de l'Institut National de l'Origine et de la Qualité (INAO) : 

L'INAO indique n'avoir aucune remarque à formuler sur ce projet dans la mesure où celui-ci n'a pas 
d'impact direct sur les IGP et AOC concernées. 
 
 
9.    Avis de la Chambre de Commerces et de l'Industrie de Moselle (CCI): 

La CCI indique n'avoir aucun commentaire particulier sur le projet de révion du PLU.  
 

 

 
 
 
 
10.    Avis des Chambres de Métiers et de l'Artisanat de Moselle (CMA): 

 

 
 
 

1 

2 
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Réponses apportées par Metz Métropole  
 
1/ Le diagnostic présent en annexes du PLU ainsi que l'exposé des pincipales conclusions du 
diagnostic au chapitre 1.5 seront remis à jour avec les données transmises par la CMA. 
 
2 et 3/ Dans les zones UA, UB et UC, la sous destination industrie sera autorisée sous conditions. 
Cela permettra à la collectivité dès qu'une autorisation est déposée de juger selon l'activité si elle 
pourrait générer un risque d'incompatibilité avec la vocation habitat.  

"Les Ainsi, dans l'article 2.2 des réglements des zones U, le deuxième alinéa sera amendé : 
construtions destinées aux bureaux et les constructions artisanales du secteur de la contruction ou de 
l'industrie à condition qu'elles n'engendrent pas de risques ou de nuisances incompatibles en cas de 
proximité avec de l'habitat". 
 
 
 
 
 
  

3 
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ANALYSES ET REPONSES AUX OBSERVATIONS 
EMISES PAR LE PUBLIC 

 

 
1.  Observation émise par Mr et Mme GERGONNE le 22/10/2019 sur le registre 

d'enquête publique présent en Mairie : 

 

 
 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Concernant la première question, il est proposé de renvoyer vers la réponse apportée à la question 
n°1 du commissaire enquêteur. 
 
Concernant la question n°2, elle ne relève pas à proprement parler de la révision du PLU. Cependant, 
à la page 57 du rapport de présentation, dans les justifications, il est dit que "l'implantation d'un city-
stade accessible en journée […] en prolongement des équipements sportifs existants, soit d'une 
création au niveau de l'espace vert situé rue de la Pariotte. […] il ne présente pas de vis-à-vis avec 
l'habitat existant et le stationnement peut être mutualisé. A terme, il y aura bien de l'habitat à 
proximité du terrain multisports, mais les acquéreurs viendront s'installer en connaissant l'existance 
de cet équipement. Ce qui ne correspond pas à la démarche d'implanter l'équipement à proximité de 
logements préexistants." 
 
Concernant la question n°3, il est effectivement prévu des places de stationnement. Les explications 
sont apportées en page 8 des OAP : "Le stationnement des véhicules de toutes catégories doit être 
assuré en dehors des voies et emprises publiques et correspondre aux besoins des nouvelles 
constructions. Pour les constructions à vocation d'habitat, il est exigé 1 place de stationnement 
minimum par tranche entamée de 50 m2 de surface de plancher."   
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Pour répondre à la quatrième question, il est effectivement prévu un cheminement pour accèder au 
city stade le long du gymnase derrière la parcelle existante. Le schéma de l'OAP n°1 ci-dessous le 
matérialise avec un pointillé vert clair.  
 

 
 
 
2. Observation émise par Mr et Mme LEOMY le 30/10/2019 sur le registre 

d'enquête publique présent en Mairie : 

 

 
 

Réponse apportée par Metz Métropole  
 
La collectivité prend note de la remarque concernant les deux sujets évoqués dans cette observation.  
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3. Observation émise par Mr ERMAN le 30/10/2019 sur le registre d'enquête 
publique présent en Mairie : 

 

 
 

Réponse apportée par Metz Métropole  
 
Le terrain actuellement situé dans la zone de Montvaux qui permettra l'accueil de constructions à 
vocation d'habitat ne fera plus partie du même zonage que les autres parcelles de cette zone. En 
effet, comme le montre l'extrait du règlement ci-dessous, le terrain fera partie de la zone UC qui 
limite la hauteur des constructions à 6,50 mètre comme cela était déjà le cas dans le PLU approuvé 
en 2010.   
 
 
 
4. Observation émise par Mme CLAUSSE-NOIREZ et Mr KESSLER le 30/10/2019 

sur le registre d'enquête publique présent en Mairie : 

 

 

 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Concernant le sujet du fossé présent dans l'OAP n°2, cette dernière ne sera pas maintenue dans le 
PLU qui sera proposé à l'approbation. 
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Concernant l'absence de réponse à la pétition  dont il est fait mention dans l'observation, des 
réponses ont été formulées dans le bilan de la concertation accompagnant la délibération tirant le 
bilan de la concertation et actant l'arrêt du projet de PLU comme le prévoit le Code de l'Urbanisme. 
Ce bilan était consultable en Mairie et à Metz Métropole jusqu'à l'ouverture de l'enquête publique. 
Le dossier soumis à enquête comporte également ce document (pièce 1.6). 
 
 
5. Observations émises par Mr HUET via un courrier du 31/10/2019 adressé au 

commissaire enquêteur et versé au registre d'enquête présent en Mairie : 

 

 

 
 
 

Réponse apportée par Metz Métropole  
 
Voir la réponse apportée à l'observation n°15 du présent mémoire. 
 
 
 
6. Courrier de M. LECHEVALIER déposé en Mairie le 31/10/2019 à l'attention du 

Commissaire enquêteur : 

Le courrier comportant de nombreuses pièces jointes, il est mis en annexes du mémoire en réponse.  
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Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Le lien mentionné en début du courrier de M. LECHEVALIER n'est pas/plus consultable. 
 
Dans l'étude complémentaire menée en octobre 2019, GEODERIS et la DREAL ne remettent pas en 
cause le fait qu'il y a bien eut des affaissements : " Les dépilages réalisés dans le secteur étudié 
datent des années 1960. Les techniques utilisées dans ces années ont conduit GEODERIS à considérer 
que les dépilages étaient correctement réalisés et que l’ensemble des travaux était affaissé. Aucun 
aléa minier n’a donc été retenu sur le secteur du Champ d’Argent.  
Les différentes révisions de la carte des aléas miniers de la commune ont toujours confirmé la 
réalisation effective des dépilages dans ce secteur". 
Néanmoins, il convient de rappeler qu'un affaissement ne signifie pas la même chose qu'un 
effondrement. Ces deux termes sont employés pour qualifier la parcelle n°35 dont M. LECHEVALIER 
fait mention dans son courrier et pièces jointes. Il convient donc d'en rappeler les définitions 
suivantes : 

- "Effondrement (effondrement localisé ou fontis) : L'effondrement est un mouvement de 
terrain plus ou moins brutal qui est lié à la présence de zones exploitées à faible profondeur. Il 
se manifeste par l'enfoncement brutal de plusieurs mètres d'une zone relativement limitée 
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(dimensions pouvant aller du mètre à quelques dizaines de mètre). Ce type de phénomène 
peut également être lié à la présence d'un ancien puits." 
(http://www.nord.gouv.fr/content/download/44892/304597/file/aleas_miniers_def.pdf ) 
 
Définition faite par GEODERIS : "[l'effondrement] se manifeste en surface par un cratère de 
quelques mètres de diamètre, il correspond aux phénomènes de fontis ou d'effondrement de 
tête de puits ou de galeries". 
 

- "Affaissement (affaissement progressif) : L'affaissement progressif est un mouvement de 
terrain progressif lié à la présence de grandes zones exploitées à plus grande profondeur (de 
quelques dizaines de mètres à plusieurs centaines de mètres). Il se manifeste par le tassement 
progressif des terrains de surface et la formation d'une cuvette d'affaissement." 
(http://www.nord.gouv.fr/content/download/44892/304597/file/aleas_miniers_def.pdf ) 

 
Définition faite par GEODERIS : "L'affaissement progressif qui constitue un réajustement des 
terrains de surface, se manifeste par l'apparition d'une dépression topographique, sans 
rupture cassante importante, et présente une allure de cuvette." 

 
La DREAL, après transmission du courrier de Mme CUISINIER (observation n°19 du présent mémoire), 
a rappelé à Metz Métropole qu'il n'y a pas de nouvel élément concernant l'exploitation minière 
passée sur la commune d'Amanvillers ni sur le secteur du Champs d'Argent : ainsi, la carte d'aléas du 
26/11/10, ayant fait l'objet d'un porter à connaissance à la commune, était déjà publique. La 
thématique des risques est également rappelée au futurs acquéreurs de terrains ou biens par le 
notaire lors des actes administratifs. 
 
De plus, la DREAL a indiqué à Metz Métropole que l'expertise menée par GEODERIS en 2019, suite au 
signalement de M. LECHEVALIER, n'a pas conclu à la révision de cette carte d'aléas. L'exploitation 
minière dans le secteur était déjà connue, les éléments transmis suite à ce signalement reprennent 
les connaissances acquises lors de l'étude d'aléas sur la base des différentes sources d'archives 
(archives départementales, archives des anciens exploitants) et des données terrain. 
Pour terminer, elle a indiqué que d'après les conclusions des études GEODERIS, en l'état actuel des 
connaissances, il n'y a pas d'aléas miniers répertoriés sur le secteur. Il n'y a donc de ce point de vue 
pas de risque connu pour les habitations situées ou à construires dans ce secteur.  
 
M. LECHEVALIER demande également dans son courrier si la méthode de calcul MNT a été utilisée. 
Cette méthode de calcul a bien bénéficié à la commune d'AMANVILLERS après confirmation de la 
part de la DREAL le 09/12/2019. La DREAL a informée Metz Métropole, que les calculs réalisés lors 
d'études antérieures n'étaient pas systématiquement reportés.  
Ainsi, concernant les études d'aléas antérieures, la bibliographie du rapport GEODERIS E2019/271DE 
d'octobre 2019 reprend les différentes études menées sur la commune (page 10). Pour les études 
antérieures à 2007 menées à l'échelle du bassin ferrifère incluant Amanvillers, l'historique était 
retracé dans l'introduction du rapport E2007/033DE. 
 
Cette étude de 2007 a ensuite été actualisée par l'étude de 2010, et constitue actuellement la 
référence pour la commune, cette carte n'ayant pas été révisée par Geoderis lors de leur rapport 
d'octobre 2019. 
  

http://www.nord.gouv.fr/content/download/44892/304597/file/aleas_miniers_def.pdf
http://www.nord.gouv.fr/content/download/44892/304597/file/aleas_miniers_def.pdf
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Concernant "l'absence" de la couche S1 dans les études, ce n'est en occurrence pas le cas, mais le 
statut de la concession (Etat ou privée) peut générer une incompréhension car les dénominations des 
différentes couches varient selon le type de concessionnaire. 
Néanmoins, la DREAL a signalé à Metz Métropole par un courriel en date du 09/12/2019 qu'une 
erreur s'était glissée dans la page 4 du rapport complémentaire d'octobre 2019. Dans le 1er 
paragraphe du chapitre "Concession de Sainte Sabine", il est fait état d'une exploitation "en deux 
couches noire et S1", alors qu'il fallait comprendre "en deux couches noire et S2", ce qui est bien 
repris dans la suite du texte "La couche noire a été dépilée..." puis "La couche S2 a été exploitée....". 
Ainsi, Il y a bien eu uniquement deux et pas trois couches d'exploitation au droit du secteur du 
Champ d'Argent, comme détaillé dans le document transmis par Geoderis suite aux demandes 
d'informations de Monsieur Lechevalier (E2019077DIO), à savoir : 
- couche noire  
- couche S2, également appelée "couche calcaire" dans la concession de Sainte Sabine, ou "couche 
jaune" dans la concession de Sainte Monique. 
 
Concernant les propos écrit  dans le CGEDD en 2017, ce sont des propos généraux et nationaux. La 
DREAL, au vu du courrier de M. Lechevalier a indiqué à Metz Métropole que ce n'est pas la qualité du 
travail de GEODERIS qui est souligné dans le GIP mais le fait que cette thématique étant complexe, 
elle nécessite un important travail de la part du bureau d'études et qu'il lui faut du temps 
supplémentaire pour les mener à bien.  
 
Pour terminer, le terrain du champs d'argent n'est pas considéré comme une dent creuse mais 
comme une enclave, un secteur d'urbanisation en extension. Par ailleurs, une PAE vient grèver une 
partie du terrain (PAE qui existe depuis le le 29/05/1998), le long de la rue des passeurs, soit à la 
frange sud du terrain.  
 
 
 
7. Observation émise par Mr et Mme SANTOS le 09/11/2019 sur le registre 

d'enquête publique présent en Mairie : 
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Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Le PLU se doit d'être compatible avec les documents de rangs supérieurs tel que le SCOTAM sur le 
territoire de Metz Métropole. Ainsi, ce dernier mentionne dans la section 6 à la cible 6.11 du 
document d'orientations et d'objectifs (DOO)  la "Pénétration de la biodiversité en milieu urbain".   
 
Pour ce faire, le PADD du PLU prendra en compte cela dans l'orientation 1 au niveau de l'objectif 1.2 
(page 4) s'intitulant "Conserver et développer des espaces de respirations dans l'enveloppe urbaine" 
: "L'enveloppe urbaine est ponctuée d'espaces verts publics ou privés qui contribuent à la qualité du 
cadre de vie des habitants tout en offrant une pénétration de la nature en ville qui est favorable à la 
biodiversité. Le verger participatif à l'ouest de la ille, la Place de la Justice, le jardin du Presbytère, le 
cœur d'îlot du centre ville ou encore le parc de la Pariotte constituent des espaces de qualité qui 
doivent demeurer non bâtis".  
La définition de plusieurs secteurs non contructibles à l'intérieur de l'enveloppe urbaine permet de 
constituer une trame verte locale qui est représentée par l'OAP n°3 du PLU qui sera approuvé.  
 
Le choix opéré par la collectivité dans la révision du PLU est expliqué en page 55 des justifications 
dans le document de rapport de présentation.  
 
 
8. Observation émise par Mr KELLER le 09/11/2019 dans le registre numérique : 

 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
La vente de la bande de terrain située aux arrières des habitations sises entre la rue de l’ancienne 
frontière et l’allée de la sapinière a été décidée au regard des nuisances provoquées par la présence 
à cet endroit d’arbres de grande taille, des tilleuls, qui dépassaient largement sur les propriétés 
limitrophes (ombres, chute de feuilles, voire danger). Cette espèce n'est pas adaptée à l’exiguïté des 
lieux au regard de sa taille et de son envergure . Suite à la demande de plusieurs riverains qui 
souhaitaient la coupe de ces arbres, la commune a décidé de proposer cette bande de terre à la 
vente et de le laisser libre choix aux riverains de couper ou non les arbres selon la gêne qu’ils 
représentaient. 12 des riverains ont souhaité se porter acquéreur de cette bande de terre située 
derrière leur maison. Ainsi, l’ensemble de la bande a pu être vendue. Les 10 arbres qui gênaient les 
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riverains ont été abattus. 4 arbres qui ne présentaient pas de gêne ou regard de leur implantation 
ont été conservés, notamment celui donnant sur la rue du vieux chemin et présentant un intérêt 
paysager certain. En compensation, plusieurs dizaines de grands arbres ont été plantés à proximité 
directe, au sein du verger/jardin nature en cours de création (400 arbres et arbustes au total plantés 
à ce jour). 
 
 
9. Observation émise par Mr KELLER le 09/11/2019 dans le registre numérique : 

 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Les PAE figurant au PLU de 2010, seront rajoutées en annexes du PLU qui sera approuvé afin de 
palier à cette omission puisqu'aucune PAE n'est cloturée car aucune n'est terminée.  
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10.  Observation émise par Mr et Mme BARTHELET le 11/11/2019 dans le registre 
numérique : 

 

 
 

Réponse apportée par Metz Métropole  
 
Deux diagnostics ont été réalisés par un bureau d'études pour le compte du service GEMAPI de Metz 
Métropole. Le problème évoqué par cet habitant a bien été identifié par le servcie GEMAPI et des 
solutions seront proposées afin de réaliser les travaux nécessaires dès que possible.  
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11.  Observation émise par Mme RUBY le 13/11/2019 dans le registre numérique 
via l'adresse mail du registre dématérialisé ainsi que par l'adresse mail mis à 
disposition par Metz Métropole pour l'enquête publique : 

 

 

 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Mme RUBY s'est exprimée lors de la phase de concertation qui s'est tenue jusqu'à l'arret du PLU.  
Une réponse lui a été apportée dans le bilan de la concertation présent en annexe de la délibération 



31 
 

tirant le bilan de la concertation au moment de l'arrêt du projet de PLU pour expliquer le choix opéré 
dans le cadre de la révision du PLU.  

Les pages 48 à 51 du rapport de présentation, au niveau de la partie justificative de ce projet 
présente la démarche ayant amené au choix de la zone AU nommée "Champ d'Argent". 
Le secteur des Hallés a été étudié mais non retenu pour les raisons suivantes :  
- proximité immédiate au cimetière communal ; 
- création de dessertes viaires importantes pour maintenir un bon fonctionnement du quartier ; 
- superficie restreinte en raison de la déclivité du terrain en direction de l'ouest ; 
- une carrière de pierres aurait été exploitée mais les données concernant cette information restent 
floues. 

 
Par ailleurs, le projet de PLU d'Amanvillers doit se rendre compatible avec des documents 
supracommunaux qui visent une réduction importante de la consommation foncière. La collectivité a 
du opérer des choix fonciers en fonction des projections démographiques pour les 10 à 15 
prochaines années et de la densité imposée par le SCOTAM. En effet, ces deux facteurs permettent 
de définir les hectares d'urbanisation nécessaires au développement d'Amanvillers. A cela s'ajoute 
l'objectif de réduction de la consommation foncière fixé par les dernières dispositions législatives. 
 
Pour terminer, le projet de PLU a été élaboré sans tenir cas des références cadastrales et en 
particulier de celles relatives aux propriétaires. La parcelle n°55 dispose d’un accès de 6 mètres sur la 
rue des Hallés (réseaux suffisants) et d’un usage anthropique (la vue aérienne montre des 
constructions, un encadrement du bien par des haies). Toutes les parcelles alentours classées en 
zone 1AU dans le précédent PLU ne disposent pas de ces deux qualités qui permettent un classement 
en zone UB.   
Cependant cette parcelle étant en lanière, sa majeure partie sera reclassée en Agricole (A) en raison 
de l'usage actuel du sol qui est fait et non plus en Naturel (N) comme cela a été proposé dans le 
projet de PLU arrêté.  
Il est également à noter que le PADD signifie pour cette ancienne zone 1AU comprenant également  
les parcelles n°56, 57, 146 du PLU de 2010 qu'elle reste un secteur prospectif de l'aménagement à 
long terme de la ville (flèches noires sur la carte d'OAP).     
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12.  Observation émise par Mme BOYON par courrier remis en permanenec auprès 
du Commissaire Enquêteur le 13/11/2019 : 

 

Cette observation était accompagnée de la page 10 du document d'OAP 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Concernant les moyens de communication déployés depuis la prescription de la révision du PLU en 
2017, ceux-ci sont exposés dans le bilan de la concertation en annexe de la délibération tirant le bilan 
de la concertation au moment de l'arrêt du projet de PLU. Ce document est consultable en Mairie et 
à Metz Métropole en plus des sites internets de ces deux collectivités.  
Concernant la possibilité d'aménagement de l'ensemble de parcelle n°15-139 entre la rue des Hallés, 
la rue de la Tannerie et l'Allée Champréle permettant une densification et possédant une amorce de 
desserte viaire (parcelle n°14) prévues à cet effet il y a de ça plusieurs années, cela permettra 
d'accueillir potentiellement 5 logements. Ce chiffre peu élevé tient compte des difficultés 
d'aménagement des accès aux emprises disponibles. La possibilité de mettre en place une 
Orientation d'Aménagement et de Programmation sur ce secteur a été abandonnée suite au dépôt 
d'une autorisation d'urbanisme en mairie reprenant les grands principes de cette OAP. 
 
Cela représenterait ainsi une circulation supplémentaire faible en terme de bruit et de pollution. 
 
Concernant la remarque sur la hauteur des haies indiquant un passage de 1,50m contre 1,80m, le 
projet de PLU prévoit en effet pour les clôtures sur rue de respecter une hauteur de 1,50m même si 
celles-ci sont doublées d'une haie vivie.  
Ainsi, le PLU approuvé en 2010 prévoit en zone UB les éléments suivants en page 18 et 19 du 
règlement écrit : 
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Dans le projet de PLU il est prévu les caractéristiques suivants à la page 27 du règlement écrit :  

 
Néanmoins, ce règlement s'imposera aux contructions nouvelles ou dès lors que des travaux de 
réfection des clôtures seront projetées. 
 
Les clôtures actuellement en place et si elles le sont sur la propriété de Mme BOYON ne peuvent se 
voir enlevées avec la réalisation d'un projet sur ce secteur car le grillage évoqué semble se situer sur 
une propriété privée.  
 
 
13.  Observation émise par Mme BERSAUTER-HUET par courrier remis en 

permanene auprès du Commissaire Enquêteur le 13/11/2019 : 
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Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Une observation de la même teneur a été formulée dans le registre de concertation avant l'arrêt du 
projet de PLU en juin 2019. Ce propos a également été rappelé le 03 septembre 2019 lors d'une 
réunion spécifique portant sur cette OAP.  
L'OAP n°2 ne sera pas maintenue dans le PLU qui sera proposé à l'approbation. Ainsi la parcelle n°37 
ne sera plus scindée en deux parties. 
 
 
14.  Observation émise anonymement dans le registre numérique le 13/11/2019 

et distribuée par Mr STUSMANN et Mme VERRY (membres de la commission 
urbanisme d'Amanvillers) au Conseil Municipal du 21/11/2019 : 
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Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Depuis le 1er janvier 2018, Metz Métropole est devenue compétente en matière de document 
d'ubranisme. Ainsi, le projet de PLU a été arrêté par le Conseil Métropolitain en juin 2019 et non par 
la municipalité.  
 
Concernant la première remarque de faite sur les zones d'extensions de l'urbanisation, les nouvelles 
lois en termes d'urbanisme que sont Grenelles et ALUR imposent des changements importants dans 
les documents d'urbanismes. De plus, le PLU doit être compatible avec les documents de 
planification de rangs supérieurs que sont le Programme Local de l'Habitat (PLH) de Metz Métropole 
et le Schéma de Cohérence Territorial de l'Agglomération Messine (SCOTAM).  
Ces documents définissent notamment des enveloppes logements par commune, et plus 
précisément pour le SCOTAM, des objectifs de réduction de la consommation foncière, mais 
également une trame verte et bleue qui reprend l'ensemble des enjeux environnementaux et 
paysagers du territoire qu'il couvre. 
Le PLU d'Amanvillers intègre l'ensemble de ces objectifs au travers du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), document clé du PLU, qui a fait l'objet d'un débat en Conseil 
Municipal de septembre 2018 et en octobre 2018 en Conseil Métropolitain. 
La collectivité a dû opérer des choix fonciers en fonction des projections démographiques pour les 10 
à 15 prochaines années et de la densité imposée par le SCOTAM. En effet, ces deux facteurs 
permettent de définir les hectares d'urbanisation nécessaires au développement d'Amanvillers. A 
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cela s'ajoute l'objectif de réduction de la consommation foncière fixé par les dernières dispositions 
législatives. 
Ces éléments ont été présentés lors de réunions avec les Personnes Publique Associées et 
notamment validés par les services de l'Etat, le Département et le SCOTAM. 
 
De plus, de la page  48 à 51 du rapport de présentation, au niveau de la partie justificative de 
l'ensemble du projet de PLU, il y est expliqué comment le choix du secteur d'urbanisation a été 
effectué par la commission urbanisme de la commune et Metz Métropole. 
Il est mentionné en légende de l'illustration de ce point de remarque que le PLU est en cours de 
révision à la demande la Commune. La Commune est bien initiatrice du lancement de ce type de 
démarche, et dans le cas présent la révision a été prescrite mi 2017 car le PLU d'Amanvillers n'était 
pas compatible avec le SCOTAM opposable depuis début 2015.  
 
Concernant la deuxième remarque, complémentaire avec la précédente, il n'est désormais plus 
possible de mentionner des zones 2AU dans les documents d'urbanisme, car elles ne sont plus 
admises par les services de l'Etat. Cependant dans le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables, à la page 6, dans le schéma, il y est dessiné des fléches noires qui portent la légende "avoir 
une vision prospective de l'avenir urbain de la ville" ce qui signifie que ce sont des secteurs qui sont 
fléchés pour poursuivre le développement de la commune. Il est d'ailleurs mentionné sur cette 
même page que "pour autant, la réflexion globale et prospective de l'aménagement à long terme de 
la ville fait ressortir les secteurs de La Rochelle et des Halles comme les plus intéressants pour 
envisager les développements ultérieurs d'Amanvillers." 
Le PLU approuvé en 2010 prévoyait 36 ha en zone à urbaniser dont 9 en zone 2AU. Depuis 2010 le 
Clos des Paquettes, la deuxième tranche de la Pariotte et la Justice I et II sont en cours de réalisation 
ou réalisés et sont donc à décompter de l'enveloppe SCOT et PLH ce qui représente 79 logements sur 
une enveloppe de 100 à 150 logements octroyée à la commune d'Amanvillers. Ce qui permet la 
réalisation de 71 logements. Les dernières avancées législatives demandent à ce que soit regardé en 
priorité le potentiel en densification au sein de l'enveloppe urbaine avant de projeter des secteurs 
d'urbanisation en extension urbaine. Pour Amanvillers le potentiel de densification se porte à 20 
logements (cf carte en page 41 du rapport de présentation).  
Il est donc possible de calibrer un secteur en extension pouvant accueillir 45 logements auquel 
s'applique la densité de logement à l'hectare imposée par le SCOTAM qui est de 25 logements à 
l'hectare puisque la commune est un pole relais dans l'armature urbaine de ce document de 
planification. A cela s'ajoute le scénario démographique projeté jusqu'en 2032 ce qui se traduit par 
un besoin maximal en extension de 1,8 ha (hors zone 1AUe de 0,2 ha). Ce potentiel en extention ne 
permettait pas de conserver l'intégralité des anciennes zones AU ni même de le répartir sur ces 
différents secteurs (risque d'urbanisation sans cohérence, au coup par coup et sans réflexion 
d'ensemble). 
La réduction de la consommation foncière est de 72 % pour un gain de population projeté de l'ordre 
de 6,5%. 
 
La définition d'un secteur de développement urbain n'impose en rien à la commune d'en avoir la 
maitrise foncière. Il est donc effectivement possible que le propriétaire puisse porter l'opération ou 
vende son terrain à un aménageur. Néanmoins au moment de la demande d'autorisation 
d'urbanisme, la commune pourra, notamment si le projet n'est pas en adéquation avec les 
prescriptions du PLU, entrer en contact et donc en négociation avec l'aménageur afin que le projet 
respecte le document d'urbanisme.  
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Concernant la rue des Passeurs et notamment la parcelle n°225 qui sera classée en UB, elle est 
desservie par des réseaux suffisants. Néanmoins, il est vrai que le périmètre de la PAE n'apparait pas 
dans le PLU arrêté. Cela sera corrigé dans la version qui sera approuvée étant donnée que cette PAE 
n'est pas cloturée et abrogée.  
 
Concernant le Vieux Chemin, à l'instar de la réponse précédente, le périmètre de la PAE sera remis 
dans le PLU qui sera approuvé. Ce classement en zone UB de ce secteur s'est fait à la suite d'échange 
avec les services de l'Etat lors de la première réunion avec les Personnes Publiques Associées (Cf CR 
de la réunion en question).  
 
Concernant le secteur du cimetière, la parcelle n°55 a été classées en UB, l'ont été en raison de la 
capacité des réseaux et surtout de leur présence en bordure immédiate. Cette parcelle dispose d’une 
accès de 6 mètres sur la rue des Hallés (réseaux suffisants) et d’un usage anthropique (la vue 
aérienne montre des constructions, un encadrement du bien par des haies). Toutes les parcelles 
alentours classées en zone 1AU dans le précédent PLU ne disposent pas de ces deux qualités qui 
permettent un classement en zone UB.   
Cependant cette parcelle étant en lanière, sa majeure partie sera reclassée en Agricole (A)en raison 
de l'usage actuel du sol qui est fait et non plus en Naturel (N) comme cela a été proposé dans le 
projet de PLU arrêté.  
Pour terminer, le projet de PLU a été élaboré sans tenir cas des références cadastrale et en 
particulier de celles relatives aux propriétaires. 
 
La cinquième remarque porte sur la rue de la Rochelle et plus particulièrement sur la parcelle n°166 
qui voit une partie reclassée en Ap dans le projet de PLU. Elle sera entièrement reclassée en UB dans 
le PLU approuvé.  
 
 
15.  Observation émise par Thibault CUNY du Cabinet ACD Avocats dans le registre 

numérique le 15/11/2019 : 
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Réponses apportées par Metz Métropole  
 
De manière générale dans l'ensemble du dossier déposé par ACD Avocats il est mentionné l'avis de la 
Chambre d'Agriculture de Moselle en date du 22 juillet 2019 concernant la non prise en compte de 
ses recommandations dans le projet de PLU. Il est a préciser que ce courrier de la CAM est arrivé 
après l'arrêt du projet de PLU, au cours des trois mois de consultation des PPA comme le prévoit le 
Code de l'Urbanisme. Néanmoins la CAM a été conviée à participer aux deux réunions PPA survenues 
lors de la réalisation des différentes pièces de ce PLU comme en témoigne les tableaux présentiels en 
début des comptes rendus de ces réunions. L'avis de la CAM est donc pris en considération sur la 
phase d'enquête publique et il a fait l'objet d'une réponse en début de ce mémoire.  
 
Concernant les remarques portant sur l'OAP n°2, cette dernière ne sera pas maintenue dans le PLU 
qui sera proposé à l'approbation. En effet, il est mentionné dans le Code Civil (articles 640, 641 et 
681) que les eaux de ruissellements sont définies par des droits et devoirs des propriétaires fonciers 
à l'égard de ces eaux, ainsi la municipalité ne peut en aucun cas être tenue responsable : "L'article 
640 du code civil pose le principe suivant lequel les fonds inférieurs sont assujettis, envers ceux qui 
sont le plus élevés, à recevoir les eaux qui en découlent naturellement. Le propriétaire inférieur ne 
peut pas élever de digue qui empêche cet écoulement, tandis que le propriétaire supérieur ne peut 
rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. L'article 641 du code civil précise à cet égard 
que, « si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle 
d'écoulement établie par l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds inférieur ». Les 
propriétaires de terrains qui reçoivent les eaux pluviales ne pourront ainsi obtenir une indemnisation 
que si l'écoulement naturel des eaux a été aggravé par une intervention humaine. C'est le cas si par 
exemple les eaux pluviales ont été canalisées pour être déversées en un seul point alors 
qu'auparavant elles s'écoulaient naturellement sur l'ensemble du terrain." (Réponse du Ministère de 
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l'Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales publiée dans le JO Sénat du  26/08/2010 – 
page 2221). 
 
M. HUET a mentionné lors de la réunion spécifique à cette OAP qui s'est tenue le 03 septembre 2019 
que le drainage de la parcelle avait été réalisé. Ainsi afin d'en connaître les contours, un courrier du 
service GEMAPI de Metz Métropole en date du 07/10/2019 demandait à pouvoir récupérer les plans 
de recollements des drains. A ce jour, Metz métropole n'a pas eu de retour à ce sujet. Un second 
courrier en date du 10/12/2019 a été renvoyé en RAR.  
 
Concernant les remarques portant sur l'OAP n°5 et le zonage Ap :  
La définition d'un secteur de développement urbain n'impose en rien à la commune d'en avoir la 
maitrise foncière.  
La liaison douce et viaire qui sucite une opposition de la part des consorts HUET n'est en aucun cas 
imposée étant donné que l'OAP n'a aucune traduction régelementaire dans le règlement du PLU. 
Cette OAP existe à titre indicatif afin de souligner qu'il existe un potentiel de reconversion à très long 
terme si l'activité venait à cesser et ne matérialise en rien une volonté de faire délocaliser cette 
exploitation. Ainsi, aucune liaison douce et viaire ne sera réalisée tant que le foncier et le bâti ne 
seront pas en vente et acquis.   
Concernant le zonage Ap des terres agricoles à l'ouest du ban d'Amanvillers, ce zonage s'est fait 
"pour préserver la structure paysagère ancienne du plateau. Cet enjeu avait été relevé dans le 
diagnostic (…)." (page 87). De plus, le zonage Ap est également mis en place en raison des risques 
miniers existants sur ces zones comme le montre la carte réalisée en 2010 par GEODERIS et présente 
à la page 88 du rapport de présentation.   
Cette OAP ne sera donc pas supprimée du PLU qui sera proposé à l'approbation. 
 
En page 6 du rapport ACD Avocats, il est évoqué la parcelle n°166 qui voit une partie reclassée en Ap 
dans le projet de PLU. Elle sera reclassée en UB dans le PLU approuvé.  
 
La parcelle n°37 est ensuite évoquée en lien avec le positionnement de l'emplacement réservé n°1. 
En effet ce dernier coupe cette parcelle. Comme cela a été dit en réponse à l'observation de Mme 
BERSAUTER-HUET et plus haut dans la réponse à ce document, l'OAP n°2 ne sera pas maintenue 
dans le PLU qui sera proposé à l'approbation. 
 
La dernière remarque formulée porte sur le zonage du lieudit Les Rappes et sa classification en zone 
N. La chambre d'agriculture a également soulevé ce sujet sur plusieurs parcelles du ban de la 
commune et une réponse de la collectivité y a été apportée en début de ce mémoire. 
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16.  Observation émise par Mr et Mme GRANDFOND le 15/11/2019 dans le 
registre d'enquête présent en mairie : 

 
 

Réponse apportée par Metz Métropole  
 
La question des risques miniers et des aléas qui lui sont relatifs restent une compétence des services 
de l'Etat et non des collectivités.  
Afin d'élaborer la révision du PLU, l'Etat a transmis un Porter à Connaissance contenant notamment 
des éléments à ce sujet. Lors des études faites pour créer les diverses pièces du PLU, il a été tenu cas 
des cartes des risques qui ne mentionnaient aucun élément sur le Champ d'Argent. Par ailleurs, les 
services de l'Etat ont été présents au deux réunions PPA et n'ont émis aucune remarque à sujet.  
 
Suite aux diverses remarques  de M. LECHEVALIER (copropriétaire du terrain en question), Metz 
Métropole a sollicité la DREAL dès le 04 juin 2019 afin de réaliser une étude complémentaire sur la 
base des éléments apportés par cette personne.  Les résultats de cette étude réalisée par GEODERIS 
ont été rendus le 18 octobre 2019 et confirment le maintient de la position des services de l'Etat.  
 
Les documents relatifs à ce sujet sont présents en annexes du PLU et l'étude complémentaire a été 
mise à disposition dans l'enquête publique (pièce n°14).   
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17.  Observation émise par Mr Lechevalier le 18/11/2019 dans le registre 
d'enquête présent en mairie : 

 

 
 

Ce courrier est accompagné d'une pièce jointe : extrait de l'avis Mrae 
 

Réponse apportée par Metz Métropole  
 
Cette observation n'appelle pas de réponse de la part de la collectivité car le courrier dont il est fait 
mention a été rédigé par l'Autorité Environnementale (MRAe). 
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18.  Observation émise par Mr BROUANT le 18/11/2019 dans le registre 
d'enquête présent à Metz Métropole : 
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Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Il est mentionné dans la partie 2.1 de l'observation "un manque de cohérence" entre le projet d'OAP 
et le tissu bâti existant. Dans le PLU, cette OAP a pourtant pour objectif d'améliorer le 
fonctionnement de la trame viaire en permettant un bouclage entre la rue des renards et la rue des 
passeurs, toutes deux actuellement en impasse. Il s'agit également de ne pas compromettre, à plus 
long terme, une possibilité de bouclage en direction de la rue de Montvaux.  
Concernant plus particulièrement le city-stade, , à la page 57 du rapport de présentation, dans les 
justifications, il est dit que "l'implantation d'un city-stade accessible en journée […] en prolongement 
des équipements sportifs existants, soit d'une création au niveau de l'espace vert situé rue de la 
Pariotte. […] il ne présente pas de vis-à-vis avec l'habitat existant et le stationnement peut être 
mutualisé. A terme, il y aura bien de l'habitat à proximité du terrain multisports, mais les acquéreurs 
viendront s'installer en connaissant l'existance de cet équipement. Ce qui ne correspond pas à la 
démarche d'implanter l'équipement à proximité de logements préexistants." 
 
Dans ce même paragraphe, cette personne s'appuie sur l'avis du Conseil Départemental pour 
proposer le developpement d'un pôle urbain comprenant une salle polyvalente, des stationnements 
supplémentaires et des équipements en connectant cette OAP avec la zone UX. Cependant, aucun de 
ces propos n'apparaît dans les remarques du Conseil Départemental qui indique pour l'OAP n°1 :  

o "ne couvre pas toute la zone 1AU 
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o  « Les couleurs des encadrements de fenêtres et bandes décoratives ponctuelles 
peuvent être de teintes plus foncées en respectant toujours une nuance « crème 
». » : peu compréhensible 

o Les activités d’artisanat et de commerce de détail sont admises, mais d’autres 
activités compatibles avec l’habitat pourraient contribuer à répondre à des 
besoins comme les activités de service avec accueil de clientèle ou bureau. 

o Bassin tampon de récupération des eaux pluviales au Nord de la zone 1AU : le 
rôle de cet espace n’est que technique. Y a-t-il enjeu à créer du liant notamment 
par l’intégration paysagère de ce bassin ?  le bassin ne correspond pas au petit 
étang au Nord de la zone 1AU."  

 
Dans la partie 2.2 de cette observation il est indiqué que l'OAP n°2 morcelle la parcelle 37 à l'est en 
bout du schéma. Comme cela a été dit en réponse à l'observation de Mme BERSAUTER-HUET et du 
rapport du cabinet ACD, l'OAP n°2 ne sera pas maintenue dans le PLU qui sera proposé à 
l'approbation. 
 
Dans la partie 2.3, il est suggéré que la zone d'activité de Montvaux fasse l'objet d'une ZAC pour avoir 
une maitrise foncière et redynamiser ce secteur. Cependant, le PLU est un document de planification 
mais la Zone d'Aménagement Concertée constitue elle, un outil d'aménagement qui peut être mis en 
place le cas échéant.  
 
Concernant le point 2.4 portant sur l'OAP n°5 il est notamment dit qu'il n'y pas de détaillé le type de 
source énergétique et le coût du réseau de chaleur. Le PLU n'a pas pour rôle d'établir et de contenir 
ces éléments.  
La mise en œuvre à long termes de cette OAP est également questionnée. En effet, le cœur de ville 
accueille encore une activité industrielle et agricole en fonction. Ces activités étant pérennes au 
moment de la réalisation du projet de révision du PLU (voir notamment l'avis de la Chambre 
d'Agriculture et de la Chambre des Métiers et des Artisants) ne peuvent permettre un aménagement 
à court termes. Celui-ci sera rendu possible s'il y a cessations d'activités et que les propriétaires sont 
vendeurs de ces emprises. La collectivité ne souhaite pas mettre en place d'outil coercitifs pour la 
réalisation de ce projet. Néanmoins, au vu de l'évolution du tissu voisin constitué en grande part par 
de l'habitat, des services et des commerces de proximité, il apparait comme un potentiel intéressant 
en terme de recyclage urbain permettant l'évolution du cœur d'Amanvillers à long terme. Cette OAP 
formalise donc un intérêt qui jusqu'à la n'existait pas dans le PLU de 2010 et qui vient respecter 
l'esprit des évolutions législatives récentes  et des objectifs portés par les documents de rangs 
supérieurs (futur SRADDET, SCOTAM, PLH). 
Concernant la partie 3 de cette observation, le travail fait sur les zones AU est expliqué de la page 46 
à 51 dans le rapport de présentation.  
Les moyens de concertation mis en œuvre sont détaillés dans le bilan de la concertation annexé à la 
délibération tirant le bilan de la concertation au moment de l'arrêt du projet de PLU. Il y a 
notamment eu, une réunion publique le 30 avril 2019.  
La parcelle mentionnée rue de La Rochelle fera partie intégrante de la zone UB comme cela a été 
répondu au rapport d'ACD Avocat plus haut dans ce mémoire en réponse.   
Par ailleurs, le projet de PLU a été élaboré sans tenir cas des références cadastrale et en particulier 
de celles relatives aux propriétaires. La parcelle n°55 dispose d’un accès de 6 mètres sur la rue des 
Hallés (réseaux suffisants) et d’un usage anthropique (la vue aérienne montre des constructions, un 
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encadrement du bien par des haies). Toutes les parcelles alentours classées en zone 1AU dans le 
précédent PLU ne disposent pas de ces deux qualités qui permettent un classement en zone UB.   
Cependant cette parcelle étant en lanière, sa majeure partie sera reclassée en Agricole (A) en raison 
de l'usage actuel du sol qui est fait et non plus en Naturel (N) comme cela a été proposé dans le 
projet de PLU arrêté.  
Il est également à noter que le PADD signifie pour cette ancienne zone 1AU comprenant cette 
parcelle mais également  les parcelles n°56, 57, 146 du PLU de 2010 qu'elle reste un secteur 
prospectif de l'aménagement à long terme de la ville (flèches noires sur la carte d'OAP).    
 
Dans la conclusion il est notamment mentionné le principe de réserve foncière, mais aussi que le 
projet de PLU stoppe le développement d'Amanvillers et que celui-ci s'appuie de plus en plus sur un 
modèle de développement intramuros. Une réponse a été donnée dans l'observation n°14 de ce 
mémoire sur ces différents points. La partie 4.2 du rapport de présentation apporte également des 
éléments explicatifs. 
 
 
19.  Observation émise par Mme CUISINIER le 20/11/2019 via courrier déposé 

dans le registre d'enquête présent en Mairie : 

 
Réponses apportées par Metz Métropole  
 
La question des risques miniers et des aléas qui lui sont relatifs restent une compétence des services 
de l'Etat et non des collectivités.  
Afin d'élaborer la révision du PLU, l'Etat a transmis un Porter à Connaissance contenant notamment 
des éléments à ce sujet. Lors des études faites pour créer les diverses pièces du PLU, il a été tenu cas 
des cartes des risques qui ne mentionnaient aucun élément sur le Champ d'Argent. Par ailleurs, les 
services de l'Etat ont été présents au deux réunions PPA et n'ont émis aucune remarque à sujet.  
 
Suite aux diverses remarques  de M. LECHEVALIER (copropriétaire du terrain en question), Metz 
Métropole a sollicité la DREAL dès le 04 juin 2019 afin de réaliser une étude complémentaire sur la 
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base des éléments apportés par cette personne.  Les résultats de cette étude réalisée par GEODERIS 
ont été rendus le 18 octobre 2019 et confirment le maintient de la position des services de l'Etat.  
 
Les documents relatifs à ce sujet sont présents en annexes du PLU et l'étude complémentaire a été 
mise à disposition dans l'enquête publique (pièce n°14).  
 
Concernant la première question posée, il y a comme c'est mentionné à la page 9 de l'étude 
complémentaire de GEODERIS (pièce n°14 du dossiere d'enquête) eu des "dépilages réalisés dans le 
secteur étudié qui datent de 1960. Les techniques utilisées dans ces années ont conduit GEODERIS à 
considérer que les dépilages étaient correctement réalisés et que l'ensemble des travaux étaient 
affaissé. Auncun aléa minier n'a donc été retenu sur le secteur du Champ d'Argent. "  
 
Il est ensuite mentionné sur cette même page que "si le secteur sud de la pâture avait été l'objet d'un 
mouvement, celui-ci se serait étendu au-delà de la rue des Passeurs, compte tenu que la zone de 
dépilage se prolonge vers le sud, au-delà des maisons.  Aucun désordre apparent n'est visible sur les 
maisons ni sur la route, et aucun signalement n' été effectué par les différents propriétaires".  
 
La DREAL, après transmission du courrier de Mme CUISINIER, rappelle qu'il n'y a pas de nouvel 
élément concernant l'exploitation minière passée sur la commune d'Amanvillers ni sur le secteur du 
Champs d'Argent : ainsi, la carte d'aléas du 26/11/10, ayant fait l'objet d'un porter à connaissance à 
la commune, était déjà publique. De plus, la DREAL indique que l'expertise menée par GEODERIS en 
2019 suite au signalement de M. LECHEVALIER n'a pas conclu à la révision de cette carte d'aléas. 
L'exploitation minière dans le secteur était déjà connue, les éléments transmis suite à ce signalement 
reprennent les connaissances acquises lors de l'étude d'aléas sur la base des différentes sources 
d'archives (archives départementales, archives des anciens exploitants) et des données terrain. 
Pour terminer, elle indique que d'après les conclusions des études GEODERIS, en l'état actuel des 
connaissances, il n'y a pas d'aléas miniers répertoriés sur le secteur. Il n'y a donc de ce point de vue 
pas de risque connu pour les habitations situées ou à construires dans ce secteur.  
 
 
20.  Observation émise par M. MICHELOT dans le registre numérique le 

20/11/2019 :  

 

 



55 
 

 
 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
La répartiton entre logements collectifs et individuels,  ne générera pas une incohérence 
architecturale avec l'existant car la hauteur des constructions qui sera autorisée sera du R+comble ou 
R+1 pour l'individuel et R+1 + attique sous réserve pour le collectif (page 6 des OAP). A savoir que sur 
ce type d'architecture, au vu des hauteurs qui seront autorisées cela ne créera pas de réelle rupture 
notamment s'il y a un travail de fait sur des décrochés ou des pleins/vides.  
 
Concernant la proposition d'adosser le city-stade au terrain de foot, cette solution a été écartée au 
vu de l'espace trop restreint que présente cette localisation.  
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21.  Observation émise par M. KELLER dans le registre numérique le 20/11/2019 :  

 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
La parcelle mentionnée rue de La Rochelle fera partie intégrante de la zone UB comme cela a été 
répondu au rapport d'ACD Avocat plus haut dans ce mémoire en réponse.   
 
De plus, le projet de PLU a été élaboré sans tenir cas des références cadastrale et en particulier de 
celles relatives aux propriétaires. La parcelle n°55 dispose d’un accès de 6 mètres sur la rue des 
Hallés (réseaux suffisants) et d’un usage anthropique (la vue aérienne montre des constructions, un 
encadrement du bien par des haies). Toutes les parcelles alentours classées en zone 1AU dans le 
précédent PLU ne disposent pas de ces deux qualités qui permettent un classement en zone UB.   
Cependant cette parcelle étant en lanière, sa majeure partie sera reclassée en Agricole (A) en raison 
de l'usage actuel du sol qui est fait et non plus en Naturel (N) comme cela a été proposé dans le 
projet de PLU arrêté.  
Il est également à noter que le PADD signifie pour cette ancienne zone 1AU comprenant cette 
parcelle mais également  les parcelles n°56, 57, 146 du PLU de 2010 qu'elle reste un secteur 
prospectif de l'aménagement à long terme de la ville (flèches noires sur la carte d'OAP).    
 
Concernant "la volonté pour la commune de ne pas retenir ce secteur potentiellement urbanisable à 
court terme", une réponse à ce point soulevé a été apporté en réponse à l'observation n°14 qui est 
sensiblement similaire.  
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22.  Observation émise par M. HUET Bernard dans le registre numérique le 
21/11/2019 :  

 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
La parcelle mentionnée rue de La Rochelle fera partie intégrante de la zone UB comme cela a été 
répondu au rapport d'ACD Avocat plus haut dans ce mémoire en réponse.   
 
Pour terminer, le projet de PLU a été élaboré sans tenir cas des références cadastrale et en 
particulier de celles relatives aux propriétaires. La parcelle n°55 dispose d’un accès de 6 mètres sur la 
rue des Hallés (réseaux suffisants) et d’un usage anthropique (la vue aérienne montre des 
constructions, un encadrement du bien par des haies). Toutes les parcelles alentours classées en 
zone 1AU dans le précédent PLU ne disposent pas de ces deux qualités qui permettent un classement 
en zone UB.   
Cependant cette parcelle étant en lanière, sa majeure partie sera reclassée en Agricole (A) en raison 
de l'usage actuel du sol qui est fait et non plus en Naturel (N) comme cela a été proposé dans le 
projet de PLU arrêté.  
Il est également à noter que le PADD signifie pour cette ancienne zone 1AU comprenant cette 
parcelle mais également  les parcelles n°56, 57, 146 du PLU de 2010 qu'elle reste un secteur 
prospectif de l'aménagement à long terme de la ville.    
 
 
23.  Observation émise par Mr JOLY dans le registre numérique le 22/11/2019 :  
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Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Le parking mentionné dans l'OAP n°1 est destinés aux visiteurs du futur quartier mais également aux 
utilisateurs des équipements sportifs et scolaires.  
 
Concernant la remarque faite sur le réseau de chaleur mentionné dans l'OAP n°5 il est notamment 
dit qu'il n'y pas de détaillé le type de source énergétique. Le PLU ne le mentionne pas afin de laisser 
une certaine marge de manœuvre à la maitrise d'ouvrage lors de la réalisation de ce projet, afin de 
choisir le type d'énergie le plus adapté à l'usage qui sera définit. 
 
Les nouvelles lois en termes d'urbanisme que sont Grenelles et ALUR imposent des changements 
importants dans les documents d'urbanismes. De plus, le PLU doit être compatible avec les 
documents de planification de rangs supérieurs que sont le Programme Local de l'Habitat (PLH) de 
Metz Métropole et le Schéma de Cohérence Territorial de l'Agglomération Messine (SCOTAM).  
Ces documents définissent notamment des enveloppes logements par commune, et plus 
précisément pour le SCOTAM, des objectifs de réduction de la consommation foncière, mais 
également une trame verte et bleue qui reprend l'ensemble des enjeux environnementaux et 
paysagers du territoire qu'il couvre. 
Le PLU d'Amanvillers intègre l'ensemble de ces objectifs au travers du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), document clé du PLU, qui a fait l'objet d'un débat en Conseil 
Municipal de septembre 2018. 
La collectivité a du opérer des choix fonciers en fonction des projections démographiques pour les 10 
à 15 prochaines années et de la densité imposée par le SCOTAM. En effet, ces deux facteurs 
permettent de définir les hectares d'urbanisation nécessaires au développement d'Amanvillers. A 
cela s'ajoute l'objectif de réduction de la consommation foncière fixé par les dernières dispositions 
législatives. 
Ces éléments ont été présentés lors de réunions avec les Personnes Publique Associées et 
notamment validés par les services de l'Etat, le Département et le SCOTAM. 
 
 
24.  Observation émise par Mr SZEWCZYK dans le registre numérique le 

22/11/2019 :  
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Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Comme cela a été dit en réponse à l'observation de Mme BERSAUTER-HUET et au rapport d'ACD 
Avocats l'OAP n°2 ne sera pas maintenue dans le PLU qui sera proposé à l'approbation. 
 
 
 
25.  Observation émise par Mr OCHEM Michel et indivision via l'adresse mail mise 

à disposition par Metz Métropole  le 22/11/2019 :  

 

 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Les pages 48 à 51 du rapport de présentation expliquent le choix du secteur d'urbanisation qui a été 
fait par commision urbanisme  de la commune et Metz Métropole. 
Par ailleurs, le secteur du Champs d'Argent où l'OAP n°1 y est dessinée, la DREAL confirme sa position 
en indiquant qu'en l'état actuel des choses, il n'y a pas d'aléa minier répertorié sur le secteur et qu'il 
n'y donc pas de risque connu pour les habitations situées ou à construire dans ce secteur. 
 
La définition d'un secteur de développement urbain n'impose en rien à la commune d'en avoir la 
maitrise foncière.  
Les liaisons viaires ne sont en aucun cas imposées étant donné que l'OAP n'a aucune traduction 
réglementaire dans le règlement du PLU. Cette OAP existe à titre indicatif afin de souligner qu'il 
existe un potentiel de reconversion à très long terme si l'activité venait à cesser et ne matérialise en 
rien une volonté de faire délocaliser cette exploitation. Ainsi, aucune liaison douce et viaire ne sera 
réalisée tant que le foncier et le bâti ne seront pas en vente et acquis.   
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Comme cela a été dit en réponse à l'observation de Mme BERSAUTER-HUET et au rapport d'ACD 
Avocats, l'OAP n°2 ne sera pas maintenue dans le PLU qui sera proposé à l'approbation. Ainsi, le fossé 
ne sera pas réalisé.  
 
 
26.  Observation émise par Mr ROUSSIAUX dans le registre numérique le 

22/11/2019 à deux reprises :  

 
 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Comme cela a été dit en réponse à l'observation de Mme BERSAUTER-HUET et au rapport d'ACD 
Avocats, l'OAP n°2 ne sera pas maintenue dans le PLU qui sera proposé à l'approbation. Ainsi, le fossé 
ne sera pas réalisé.  
 
 
 
27.  Observation émise par Mme ZUPANCIC Amélie et Mr GOEPPNER Jérome sous 

le nom "sandra" dans le registre numérique le 22/11/2019 :  

 

 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Comme cela a été dit en réponse à l'observation de Mme BERSAUTER-HUET et au rapport d'ACD 
Avocats, l'OAP n°2 ne sera pas maintenue dans le PLU qui sera proposé à l'approbation. Ainsi la 
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continuité piétonne prévue le long de la route départementale ne sera pas conservée dans le PLU qui 
sera proposé à l'approbation.  
 
 
 
28.  Observation émise par Mr OCHEM Didier dans le registre numérique le 

22/11/2019 :  

 

 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Comme cela a été dit en réponse à l'observation de Mme BERSAUTER-HUET et au rapport d'ACD 
Avocats, l'OAP n°2 ne sera pas maintenue dans le PLU qui sera proposé à l'approbation. Ainsi la 
continuité piétonne prévue le long de la route départementale ne sera pas conservée dans le PLU qui 
sera proposé à l'approbation.  
 
M. HUET a mentionné lors de la réunion spécifique à cette OAP qui s'est tenue le 03 septembre 2019 
que le drainage de la parcelle avait été réalisé. Ainsi afin d'en connaître les contours, un courrier du 
service GEMAPI de Metz Métropole en date du 07/10/2019 demandait à pouvoir récupérer les plans 
de recollements des drains. A ce jour, Metz métropole n'a pas eu de retour à ce sujet. Un second 
courrier en date du 10/12 /2019 a été renvoyé en RAR.  
 
Les pages 48 à 51 du rapport de présentation expliquent le choix du secteur d'urbanisation qui a été 
fait par commision urbanisme  de la commune et Metz Métropole. 
Par ailleurs, le secteur du Champs d'Argent où l'OAP n°1 y est dessinée, la DREAL confirme sa position 
en indiquant qu'en l'état actuel des choses, il n'y a pas d'aléa minier répertorié sur le secteur et qu'il 
n'y donc pas de risque connu pour les habitations situées ou à construire dans ce secteur. 
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29.  Observation émise par Mr CYRUL Bruno via l'adresse mail mise à disposition 
par Metz Métropole  le 22/11/2019 :  

 

 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Comme cela a été dit en réponse à l'observation de Mme BERSAUTER-HUET et au rapport d'ACD 
Avocats, l'OAP n°2 ne sera pas maintenue dans le PLU qui sera proposé à l'approbation. Ainsi la 
continuité piétonne prévue le long de la route départementale ne sera pas conservée dans le PLU qui 
sera proposé à l'approbation.  
 
 
 
30.  Observation émise par Mme et Mr MICHELETTI sous le nom "gerard" dans le 

registre numérique le 22/11/2019:  
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Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Comme cela a été dit en réponse à l'observation de Mme BERSAUTER-HUET et au rapport d'ACD 
Avocats, l'OAP n°2 ne sera pas maintenue dans le PLU qui sera proposé à l'approbation. Ainsi la 
continuité piétonne prévue le long de la route départementale ne sera pas conservée dans le PLU qui 
sera proposé à l'approbation.  
 
 
 
31.  Observation émise par Mme CLEMENT HOCHARD et Mr BAINVILLE par email 

dans le registre numérique ainsi que via l'adresse mail mise à disposition par 
Metz Métropole  le 22/11/2019   :  

 

 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Comme cela a été dit en réponse à l'observation de Mme BERSAUTER-HUET et au rapport d'ACD 
Avocats, l'OAP n°2 ne sera pas maintenue dans le PLU qui sera proposé à l'approbation. Ainsi la 
continuité piétonne prévue le long de la route départementale ne sera pas conservée dans le PLU qui 
sera proposé à l'approbation.  
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32.  Observation émise par Mme CYRUL Céline par email dans le registre 
numérique ainsi que via l'adresse mail mise à disposition par Metz Métropole 
le 22/11/2019   :  

 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Comme cela a été dit en réponse à l'observation de Mme BERSAUTER-HUET et au rapport d'ACD 
Avocats, l'OAP n°2 ne sera pas maintenue dans le PLU qui sera proposé à l'approbation. Ainsi la 
continuité piétonne prévue le long de la route départementale ne sera pas conservée dans le PLU qui 
sera proposé à l'approbation.  
 
 
33.  Observation émise par Mme MERTZ le 22/11/2019 dans le registre d'enquête 

présenten Mairie : 
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Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Concernant les zones d'extensions de l'urbanisation, les nouvelles lois en termes d'urbanisme que 
sont Grenelles et ALUR imposent des changements importants dans les documents d'urbanismes. De 
plus, le PLU doit être compatible avec les documents de planification de rangs supérieurs que sont le 
Programme Local de l'Habitat (PLH) de Metz Métropole et le Schéma de Cohérence Territoriale de 
l'Agglomération Messine (SCOTAM).  
Ces documents définissent notamment des enveloppes logements par commune, et plus 
précisément pour le SCOTAM, des objectifs de réduction de la consommation foncière, mais 
également une trame verte et bleue qui reprend l'ensemble des enjeux environnementaux et 
paysagers du territoire qu'il couvre. 
Le PLU d'Amanvillers intègre l'ensemble de ces objectifs au travers du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), document clé du PLU, qui a fait l'objet d'un débat en Conseil 
Municipal de septembre 2018 et en octobre 2018 en Conseil Métropolitain. 
La collectivité a du opérer des choix fonciers en fonction des projections démographiques pour les 10 
à 15 prochaines années et de la densité imposée par le SCOTAM. En effet, ces deux facteurs 
permettent de définir les hectares d'urbanisation nécessaires au développement d'Amanvillers. A 
cela s'ajoute l'objectif de réduction de la consommation foncière fixé par les dernières dispositions 
législatives. 
Ces éléments ont été présentés lors de réunions avec les Personnes Publique Associées et 
notamment validés par les services de l'Etat, le Département et le SCOTAM. 
De plus, de la page  48 à 51 du rapport de présentation, au niveau de la partie justificative de 
l'ensemble du projet de PLU, il y est expliqué comment le choix du secteur d'urbanisation a été 
effectué par la commission urbanisme de la commune. 
 
Ainsi les parcelles en 1AU5 ne seront pas reclassée en 1AU dans le projet de PLU qui sera proposé à 
l'approbation.  
 
 
34.  Observation émise par Mr GOEPPNER Jean-Pierre le 22/11/2019 dans le 

registre d'enquête présenten Mairie : 
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Réponses apportées par Metz Métropole  
 
Concernant la demande faite pour les parcelles 32 et 9, à savoir leur classement A au lieu de N, une 
réponse a été apportée à la Chambre d'Agriculture en début de ce mémoire.   
 
Les emplacements réservés sont utilisés en application de l'article L.151-41 du Code de l'Urbanisme.  
 
Parcelle n°41 est dans une partie soumise à un emplacement réservé car "l'offre de stationnement 
est problématique aux abords de l'école." Cet emplacement réservé n°4 est lié au n°5 pour qu'ils 
permettent un désengorgement tout en bénéficiant également aux quartiers alentours. Si deux 
espaces ont été ciblés, c'est pour espérer à minima la réalisation d'un des deux projets. 
L'emplacement réservé n°6 positionné sur une des parcelles de la PAE du Vieux Chemin permettra la 
réalisation d'un espace vert afin d'assurer un maillage  d'espaces verts à l'échelle de la commune.  
La présence d'un emplacement réservé ne signifie en aucun cas une expropriation de l'actuel 
propriétaire afin de réaliser ce cheminement. L'article L.151-41 du Code de l'urbanisme définit dans 
quelles conditions un emplacement réservé est décidé. La mise en place d'un tel outil permettra 
également dès lors que le propriétaire sera vendeur d'enclencher des échanges et des négociations 
entre la municipalité et celui-ci (articles L.152-2 et L.230-1 du Code de l'Urbanisme). En effet, tant 
que le propriétaire du terrain marqué d'un emplacement réservé n'est pas vendeur, le projet 
souhaitait par la collectivité ne peut en aucun cas être réalisé. 
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